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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Mmes et MM. Nelly Guichard, 
Michel Parrat, Luc Barthassat, Stéphanie Ruegsegger, Pierre 
Marti, Catherine Passaplan, Hubert Dethurens, Pierre-Louis 
Portier, Claude Blanc, Etienne Membrez et Henri Duvillard au 
sujet de la violence en milieu scolaire 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 20 septembre 2001, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat une motion qui a la teneur suivante : 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
considérant :  
– les récentes violences dont ont été victimes plusieurs enseignants en fin 

d'année scolaire ; 
– la recrudescence des agressions physiques et/ou verbales à l'intérieur 

d'établissements scolaires genevois ; 
– la nécessité de mieux comprendre ce phénomène afin de prendre les 

mesures qui s'imposent pour l'enrayer ; 
invite le Conseil d'Etat : 
– à mettre sur pied un groupe de travail interdisciplinaire sur la violence 

en milieu scolaire, afin d'élaborer une stratégie pour ramener un calme 
durable dans les écoles de notre canton ; 

– à modifier les procédures existantes, afin de permettre aux établissements 
concernés de se porter partie civile lorsqu'un/e de leurs 
collaborateurs/trices est victime d'une agression. 
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REPONSE DU CONSEIL D’ETAT 
 
Le Conseil d'Etat a pris toute la mesure de la teneur de la motion adoptée 

par le Grand Conseil en 2001. Depuis de nombreuses années, la sécurité des 
élèves et des enseignants au sein des établissements est une préoccupation 
majeure. 

Le rapport du Conseil d’Etat à cette motion est l’occasion pour le 
département de l’instruction publique (DIP) de présenter les axes de sa 
politique en matière de prévention et de lutte contre la violence, en faveur 
d’un climat d’établissement serein et propice aux apprentissages. 
 
Cinq piliers 

Le DIP entend faire reposer cette politique sur les piliers suivants : 
– la prévention, qui rappelle notamment les règles en vigueur ; 
– la participation, qui passe par exemple par un conseil de classe ou 

l'élaboration d’une charte d’école ; 
– le partenariat local qui étend la participation aux membres de la 

communauté scolaire externes à l'établissement ; 
– la médiation, qui vise à développer des compétences relationnelles ; 
– la sanction, qui s’appuie sur la réglementation et les lois et doit revêtir un 

caractère éducatif. 
 

Actions concrètes 
Pendant l’année scolaire 2004-2005, outre les nombreuses et diverses 

actions déjà en cours dans les écoles, le DIP met en oeuvre plusieurs projets 
qui visent à :  
procéder à un état des lieux de la violence scolaire en testant la mise en place 

d'un outil informatique pour répertorier les actes de violence dans les 
établissements ; 

– assurer et renforcer les réseaux de partenaires (parents, élèves, 
enseignants, inspecteurs, médecins, conseillers sociaux, directions, 
communes, police, etc.) à l’exemple du projet en cours au cycle 
d'orientation du Renard qui associe l'établissement à la commune de 
Vernier et à la Fondation genevoise pour l'animation socioculturelle 
(FASe) notamment ; 
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– soutenir les mesures qui visent à préserver et renforcer les règles dans les 
établissements scolaires (rappel des sanctions et des dispositions à 
suivre) ; 

– maintenir et développer la qualité de la relation entre les élèves et les 
adultes (formations continues des enseignants, mise à disposition d’outils 
tel que la brochure romande « Mieux vivre ensemble à l’école ») ; 

– poursuivre la lutte contre l'échec scolaire et la déscolarisation, en 
renforçant, par exemple, l’apprentissage du français chez tous les élèves. 
 

Concertations interdisciplinaires 
Le DIP dispose de groupes de travail et d'intervention interdisciplinaires 

comme le groupe de liaison prévention jeunesse (GLPJ), la cellule de crise 
constituée du service médico-pédagogique, du service santé de la jeunesse et 
de l'équipe du Point et la cellule de concertation DIP/DJPS. Le DIP, comme 
mentionné plus haut, promeut également les groupes interdisciplinaires 
locaux, sur le terrain. 

 
Dispositions légales et instances de prise en charge 

Sur le plan légal et en plus des dispositions fédérales applicables aux 
mineurs, le canton de Genève s'est doté de dispositions plus particulières 
comme :  
– le règlement sur la surveillance des mineurs qui interdit notamment aux 

jeunes de moins de 16 ans de rester seuls dehors après 24 h sans motif 
légitime ; 

– les lois sur la vente et le service de boissons alcooliques ; 
– la loi sur l'instruction publique qui oblige les parents à scolariser leurs 

enfants et qui prévoit des peines de police notamment pour les parents qui 
contreviendraient à cette obligation ; 

ainsi que d'autorités judiciaires et de services chargés de les appliquer : 
– le juge pour enfants qui traite des infractions commises par des enfants de 

moins de 15 ans, et qui peut prendre des sanctions en ordonnant 
notamment des prestations de travail, ou prescrire des mesures 
éducatives; 

– le Tribunal de la jeunesse qui traite des infractions commises par des 
mineurs de plus de 15 ans et peut prescrire des mesures éducatives, 
effectuer des placements dans des institutions éducatives, ordonner des 
privations de liberté ou des prestations de travail; 
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– le service de la protection de la jeunesse et le service du tuteur général qui 
mettent en œuvre les mesures éducatives prononcées par les deux 
instances précitées.  
 

Soutien des collaborateurs 
L’établissement scolaire assure la protection tant des enseignants que des 

élèves. Le DIP a renforcé et rendu systématique les mesures suivantes en 
matière de protection des employés victimes de violence : 
– la direction de l'école ou du service veille à ce que la collaboratrice ou le 

collaborateur ne soit plus exposé, par exemple, à une nouvelle attaque, 
donc protégé au besoin ; 

– une cellule d'urgence prend rapidement en charge la victime et, le cas 
échéant, les autres personnes concernées ; 

– le caractère inadmissible de l'atteinte et le tort subi sont reconnus 
formellement par une lettre de soutien de la hiérarchie, et dans les cas 
graves, du conseiller d'Etat en charge du département ; 

– le membre du personnel du service ou de l'école concernés doit ensuite 
recevoir d'autres informations et appuis utiles, en particulier juridiques, 
nécessaires à l'obtention de la reconnaissance de ses droits et dans la 
mesure du possible de la réparation du préjudice subi. Suivant les cas, le 
département prend en charge les honoraires de l'avocat mandaté pour 
défendre en justice le membre du personnel lésé. 
 
Lorsque la victime d'une agression n'a pas déjà porté plainte pénale 

et qu'elle est l'objet d'une infraction pénale grave au point que cette 
dernière est poursuivie d'office – et non sur simple plainte de la victime – 
l'institution dénonce les faits au Tribunal de la jeunesse, au juge pour 
enfants, au Parquet du procureur général, suivant l'âge de l'agresseur. 

 
Procédures d'accompagnement  

L'ensemble des inspectrices et inspecteurs, directrices et directeurs 
d'écoles ou de services du département et les associations professionnelles, 
disposent d'un document de référence1 qui renseigne, notamment sur le cadre 

                                                           
1 Dénonciation et plaintes pénales, principales infractions et procédures, Secrétariat 
général du DIP, 22 octobre 2000 [Document dont le contenu est en phase 
d'actualisation]  
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général et les procédures à suivre pour conseiller et appuyer les 
collaboratrices et collaborateurs victimes d'agressions. 

Pour les délits qui ne relèvent pas d’une poursuite d’office, la victime 
doit porter plainte elle-même. Rappelons que le DIP et le département de 
l'intérieur, de l'agriculture et de l'environnement pour les TPG, ont fait 
élaborer un avant-projet de loi qu’ils ont soumis pour consultation au 
procureur général et au Tribunal de la jeunesse, en décembre 2002.  

Cet avant-projet prévoyait pour l'Etat et les communes ainsi que pour les 
établissements de droit public la faculté de se constituer partie civile et de 
soutenir ainsi leurs collaborateurs et collaboratrices dans les procédures 
pénales ouvertes pour « violence ou menace contre les autorités et les 
fonctionnaires » (art. 285 CPS). Pour les autres infractions en revanche, les 
conditions posées par le code pénal suisse empêchent les institutions 
publiques de se constituer partie civile pour leurs employés qui en sont 
victimes. 

L'avant-projet prévoyait une modification correspondante pour la loi sur 
les juridictions pour enfants et adolescents. Il est rappelé que cette dernière 
loi ne donne actuellement pas la possibilité, même à la victime directement 
lésée, de se constituer partie civile. L'avant-projet le prévoyait donc dans 
certaines conditions compatibles avec la mission éducative du droit pénal des 
mineurs.  

Le procureur général s'est déclaré opposé à ces propositions de 
modification légale. Sa réponse du 31 janvier 2003 relève en particulier que : 
– L'Etat est déjà représenté par le ministère public dans les procédures 

d'office telle que celle en matière de violence et menace contre les 
autorités et les fonctionnaires (art. 285 CPS). 

– Dans le meilleur des cas, cette constitution de partie civile de l'Etat ou des 
établissements de droit public, aux côtés du Parquet est inutile, au pire, 
elle risque de créer une confusion, l'Etat pouvant se contredire par la voie 
de ses deux représentants. 

– Lorsqu'il y a violation de l'article 285 du code pénal, rappelle le procureur 
général, seul le fonctionnaire peut demander des dommages et intérêts à 
l'auteur de l'infraction, la constitution de partie civile doit en effet 
permettre à un particulier de préserver ses intérêts privés directement 
lésés par l'infraction, l'Etat ne remplissant pas la condition d'admissibilité 
au statut de partie civile (pas de dommages matériels) lorsque l'un de ses 
agents est victime d'un comportement violant l'article 285 du code pénal. 



M 1420-A 6/41 
 

– La participation de représentants de l'Etat aux côtés du fonctionnaire lésé 
ouvre une brèche dans le monopole des avocats en matière d'assistance et 
de représentation des parties en justice. 
 
Il est par ailleurs rappelé que, selon la loi sur l'aide aux victimes 

d'infractions (LAVI), la personne qui a fait l'objet de l'agression est informée 
sur ses droits, le déroulement de la procédure pénale et peut se faire 
accompagner notamment lors des auditions par une personne de confiance.  

Les voies suivantes ont été considérées par le procureur général comme 
étant plus utiles : 
– conseil et assistance à la victime avant dénonciation; 
– recours à un avocat non pas si cela est indispensable, mais lorsque cela 

paraît utile. L'Etat peut en effet conseiller son agent dans le choix d'un 
avocat et/ou prendre en charge tout ou partie de la rémunération de celui-
ci; 

– quant à la procédure pénale pour mineurs, le procureur général a précisé 
qu'une réglementation fédérale uniforme régira à terme cette question. 
 
Consultée fin décembre 2002, la présidente du Tribunal de la jeunesse, 

quant à elle, a pris la position suivante par lettre du 30 janvier 2003 en 
renonçant à proposer une modification légale : 
– Modifier la loi sur les juridictions pour enfants et adolescents relève d'une 

méconnaissance du fonctionnement des juridictions pour mineurs, de la 
confidentialité attachée au débat; la loi pénale des mineurs visant avant 
tout un but éducatif. 

– A ce jour, la victime, qu'elle soit fonctionnaire ou particulier, est 
systématiquement entendue et peut se présenter avec une personne de 
confiance selon la loi sur l'aide aux victimes d'infractions (LAVI). La 
confrontation avec l'auteur présumé n'étant cependant possible qu'avec 
l'accord de la victime. Un projet de réparation concret ou symbolique peut 
être négocié, des regrets exprimés, un engagement modifiant le 
comportement pris par l'auteur. Ces dernières règles de conduite sont 
appliquées avec la menace de l'article 292 du code pénal suisse, à savoir 
qu'en cas de non-respect d'une telle règle, le mineur s'expose à des 
sanctions de droit pénal des mineurs. Celle-ci est effectivement appliquée. 
Ces mesures ne s'appliquent pas s'agissant d'agressions commises par des 
enfants entre 7 et 15 ans.  
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– Si le Tribunal de la jeunesse n'a pas déclaré une opposition de principe 
contre l'instauration, dans certaines conditions, de la constitution de partie 
civile en général, il ne comprend en revanche pas l'urgence qu'il y aurait à 
légiférer dans ce domaine, au vu des réformes en cours au niveau fédéral 
de la condition pénale des mineurs (application horizon 2006) et de 
l'unification au plan suisse de la procédure pénale des mineurs 
(application horizon 2008).  
 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Martine Brunschwig Graf  
 
 
 
Annexes :  
– Dénonciations et plaintes pénales, principales infractions et procédures, 

Secrétariat général DIP, 22 octobre 2000. 
– Cadre général relatif à l'application des sanctions prévues par les 

règlements à l'encontre des élèves, Secrétariat général DIP, 12 janvier 
2005. 
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